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foi, la loi nouv11elle p)assée, s'emipresseraienit d'aniender leurs sta-
tilt-' daiis Ufl autre senis - aut p)oint (le vite dles (llalifleatioiIs dut
brevet, luai exeniple -et le tour ser-ait jouié. - Il ni'aulrait au-

cHcfoi dhans lat sincérité de nos confrères dle Ilà-bas.
D 'autre part, lInvrtéde Montrélal n'est rien moins que dé-

cidé e. Elle attend les événements. ('est donc une ques-,tion £"i
dé(lottrie et qui lie sera pas résolue de -,it(^)t.

E~n effet, la clause que nous publions ci-dessouis - dans son
texte original -cînuprunittée aux statuts d'Ontario, n'est p)as pure
de toute ainbignité. *Le.s miots en italique lbissent un chiamp si
V'a'4c ;à la discussion que noels avons, nous aussi, (les doutes sur la
h; ili('ritè,le nos voisins,. Voiei la clause:

ST'ATUTS REFONDUS D'ONTARIO, C. la8, S. 26.
W~lien and as soon as it appears thiat ihiere lias been establislied a Central

Exaiiiniiug Board " siiiiar to thiat colistittued by this Act, or ail inistitution
Julv recogiiizeci by the L.egislatitre of aliv of the othier Provinces of the

IDominion of Caniada, as the sole e>xaiioig boclV Zor the ptirpose of grantiug
certificates of .tlplicatioil,aiuliei-eiii the curr-iculumn is <qualIo Mhal es/ablish-
id in, On/ario, the hiolder of ail% suicl certifleate shial, uipol due proof, lie
entitied to registration by the Council of Ou.-tario, if the saine privilege is

"accorded by suchi exauiiuig B3oard or institution to thiose holding certificates
iu Oiuaario."

Eni attendlant, nos jeunes médecins se bousculent clatq un espace
1 rop restreint ils -végèitenit, souvent, dlurant (le longules ane peu-
daitft que leurs confrères anglaiýz, échelonnés danis les lus beaux
ventre., (le l'Ontario et (l'ailleurs -en grand nombre canadiens-
irançais-vivent dans l'aisance et amsetmême des fortunes,

losque nous perdons un teîpsrécu à accorder nos lyres
don)lt ils s'ingénient ài mêler les cordes.

Le.s Sociélés médicales n'out pas eiu le don de convaincre
leuirs adlversair'es. Eiles désirent que le Collège des Mlédecins et
liru-trgiens dle la Province dle Québc leur paie, àl titre dl'enceoura-

wnîhiieit, quelquesý aboniieiiients aux différentes revues médicales
françaises ou anglaises. Le comnité exprime l'opinion que de tels
1lctroisý "nie devraient être accordés, 10 qu'en autant qu'uni surplus

da(1înS le recettes dii Bureau pourraient les permettre; 12' qu'en
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